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De l’antijudaïsme chrétien au mythe du complot juif international

I - Définir « l’antisémitisme » :
- antisémitisme et antijudaïsme
- antisémitisme et racisme
- antisémitisme et complotisme
- antisémitisme et antisionisme

II – « Le Juif » - une figure mythologique et polysémique :
- l’argent
- le pouvoir (dissimulé)
- le sang, la maladie
- la trahison
- le « Juif errant », apatride et cosmopolite

Pour conclure :
- « L’antisémitisme ne rentre pas dans la catégorie de pensées que protège le Droit de libre opinion. » (Sartre)
- ce que dit la loi



I – Définir l’antisémitisme : antisémitisme et antijudaïsme







Meurtre rituel d’un enfant chrétien par des Juifs. 
(auteur inconnu, 18ème siècle)
Musée régional de Jaroslaw, Pologne.



I – Définir l’antisémitisme : antisémitisme et racisme





Source : Djamel Eddine Kouloughli, L’arabe, PUF, coll. Que sais-je ?, 2007.









Deutsches Historisches Museum



I – Définir l’antisémitisme : antisémitisme et complotisme





Extrait des « Protocoles des Sages 
de Sion », chapitre 4.





« (…) quelque image que les Blancs se fassent des Nègres, elle peut difficilement être celle de 
« Sages » secrets, les tenant en leur pouvoir. C’est pourquoi le phantasme d’une toute puissante 
conspiration mondiale n’est pas projeté sur les Nègres, et c’est peut-être aussi pourquoi les racistes 
américains, même les plus fanatiques, ne rêvent pas d’un génocide. Il en va autrement pour les 
Juifs. Pour les fanatiques de l’antisémitisme, les Juifs sont surtout des « mauvais » parents, et cela 
les fait apparaître tellement puissants, que le seul moyen de régler leur affaire est de les détruire à 
tout jamais. Telle est, on peut le croire, la raison pour laquelle, depuis le XIIe jusqu’au XXe siècle, les 
antisémites vraiment fanatiques – ceux qui diffusaient les Protocoles – ont si souvent fomenté de 
vastes massacres. Le monde dont rêvent ces hommes n’est pas un monde dans lequel ils peuvent 
exercer leur domination sur les Juifs, comme les Blancs des Etats-Unis exerçaient la leur sur les 
Noirs, mais un monde dans lequel il ne reste plus aucun Juif. »

Norman COHN, Histoire d’un mythe. La « conspiration » juive et les protocoles des sages de Sion, 
Paris, Gallimard, 1967 (édition originale : Warrant for Genocide: The Myth of the Jewish World-
Conspiracy and the Protocols of the Elders of Zion, New York, Harper & Row, 1966).



« Le complot juif » (Das Jüdische Komplott), Parole der Woche,
10 décembre 1941, Direction de la propagande du Reich, NSDAP,
Landeshauptarchiv Koblenz, n° 1709.







I – Définir l’antisémitisme : antisémitisme et antisionisme



Artur LONDON, L’aveu, Paris, Gallimard, 1968.



Le « complot des blouses blanches »
URSS - janvier 1953





« L’emprise et les activités du Juif » (théâtre, presse, édition, justice, 
banque, médecine, recel, spéculation, commerce international, 
contrebande, espionnage)
Carte postale, empire russe (début 20e siècle).

Manifestation du 1er mai à Moscou, années 60.









II – « Le Juif », une figure mythologique et polysémique :

- l’argent  : richesse, avarice, puissance financière.
- le pouvoir (caché) : contrôle de la vie politique, des médias.
- le complot : les « protocoles des sages de Sion », procès Slansky…
- la trahison : Judas, Dreyfus, le mythe du « coup de poignard dans le dos ».
- le sang : la corruption du sang, la propagation d’épidémies, le crime.
- une race étrangère : le mythe du Juif errant, du Juif apatride, cosmopolite.



II –  Le Juif et l’argent



La Libre Parole, journal fondé en 1892 par Edouard Drumont,
auteur du livre La France juive.



« Le manipulateur.
Travailleurs intellectuels et manuels, votez Bloc populaire »,
Affiche électorale, 1924.

in Friedrich Arnold, Anschläge : 220 politische Plakate als Dukumente
der deutschen Geschichte, 1900-1980, Ebenhausen, Langewiesche-Brandt, 1985.





« Der Giftpilz » (le champignon vénéneux)
Histoires de Hernst Hiemer, illustrations de Flyps.
Nuremberg, Stürmerverlag, 1938.

Sommaire
1. Le champignon vénéneux.
2. Comment reconnaître le Juif
3. Comment les Juifs sont venus à nous
4. Qu'est-ce que le Talmud ?
5. Pourquoi les Juifs se laissent baptiser
6. Comment le paysan allemand fut chassé de sa maison
    et de sa ferme
7. Comment les commerçants juifs escroquent.
8. L'expérience de Hans et de Else avec un homme étrange
9. La visite de Inge à un docteur juif
10. Comment le Juif traite les domestiques
11. Comment deux femmes furent trompées par des avocats juifs
12. Comment les Juifs torturent les animaux
13. Ce que le Christ a dit à propos des Juifs
14. L'argent est le Dieu des Juifs
15. Comment l'ouvrier Hartmann est devenu un National-Socialiste
16. Y a-t-il des Juifs convenables ?
17. Sans résoudre la Question juive, aucun salut pour l'humanité



"It is written in the Talmud: 'Only the Jew is human. 
Non-Jews are not called humans, they are seen as 
animals', and because we Jews consider non-Jews 
to be animals, we refer to them only as Goy."



« Le Dieu du Juif est l'argent.
Pour gagner de l'argent, il commet les plus grands crimes.
Il ne se reposera pas tant qu'il ne sera pas assis sur un énorme
sac d'argent,tant qu'il ne sera pas devenu le Roi de l'Argent . »

Caricature extraite du livre pour enfant
« Der Giftpilz » (le champignon vénéneux)
publié à Nuremberg en 1938.



Sur des sites de vente en ligne polonais :
« Un juif dans l’entrée, de l’argent dans la poche ».



2 - Le pouvoir (caché)









« Les Juifs tirent les ficelles. »
Exposition de propagande, Belgrade, 1941.



Source : site Egalité et Réconcilation, février 2017.
https://www.egaliteetreconciliation.fr/En-marche-vers-le-chaos-mondial-49694.html



Pontcharra sur Turdine (69), sortie de l’autoroute 
A89 en provenance de Lyon, décembre 2018.



II – Le Juif et le sang (la maladie)



Meurtre rituel d’un enfant chrétien par des Juifs. 
(auteur inconnu, 18ème siècle)
Musée régional de Jaroslaw, Pologne.



« Les poux juifs, le typhus exanthématique »
Affiche de propagande allemande diffusée
en Pologne occupée en 1941.



Source : Les dessins de la rentrée ! - Égalité et Réconciliation (egaliteetreconciliation.fr)

https://www.egaliteetreconciliation.fr/Les-dessins-de-la-rentree-19884.html


Capture d’écran Twitter mars 2020

Gravure de 1850 représentant des Juifs empoisonnant 
un puit au Moyen-Age © Bibliothèque nationale. 



II – La trahison





« Le Traitre ! »
Planche n°6 de la série Le Musée des Horreurs
réalisée par Victor Lenepveu en 1900.



" Pour apprécier exactement "l'Affaire", il fallait donc se souvenir que 
Dreyfus était Juif, qu'un Juif reste toujours un Juif, que la race juive est 
impénétrable à certains concepts moraux, qu'elle est héréditairement 
frappée de certaines tares ! Et l'un de ces caractères ethniques, 
indéfiniment transmissibles, n'était-il pas précisément le besoin inné de 
la trahison ? Des siècles entiers n'avaient-ils pas honni la race juive 
comme la descendance de Judas ? Ainsi, tandis que les Juifs avaient 
répugné à défendre Dreyfus parce qu'il était Juif, les antisémites 
n'hésitaient pas à le présumer coupable parce qu'il était Juif. La race du 
criminel leur fournissait une explication première du crime."

Léon BLUM, "Souvenirs sur l'Affaire", 1935.



II – le Juif errant, apatride, cosmopolite





III – Antisémitisme et liberté d’expression



« Si un homme attribue tout ou partie des malheurs du pays et de ses propres malheurs à la présence d’éléments 
juifs dans la communauté, s’il propose de remédier à cet état de choses en privant les Juifs de certains de leurs 
droits ou en les écartant de certaines fonctions économiques et sociales ou en les expulsant du territoire ou en 
les exterminant tous, on dit qu’il a des opinions antisémites. 

Ce mot d’opinion fait rêver…

[…] Au nom des institutions démocratiques, au nom de la liberté d’opinion, l’antisémite réclame le droit de 
prêcher partout la croisade antijuive. 

[…] Mais je me refuse à nommer opinion une doctrine qui vise expressément des personnes particulières et qui 
tend à supprimer leurs droits ou à les exterminer. 

[…] L’antisémitisme ne rentre pas dans la catégorie de pensées que protège le Droit de libre opinion. 
D’ailleurs, c’est bien autre chose qu’une pensée. C’est d’abord une passion. »

Jean-Paul SARTRE, Réflexions sur la question juive, 1946.



« Nous sommes tous solidaires du Juif puisque l’antisémitisme conduit tout droit au national-
socialisme. Et, si nous ne respectons pas la personne de l’Israélite, qui donc nous respectera ? […]

L’antisémitisme n’est pas un problème juif : c’est notre problème. Puisque nous sommes coupables et 
que nous risquons d’en être, nous aussi, les victimes, il faut que nous soyons bien aveugles pour ne 
pas voir que c’est notre affaire au premier chef. Ce n’est pas d’abord aux Juifs qu’il appartient de faire 
une ligue militante contre l’antisémitisme, c’est à nous. […]

Il conviendra de représenter à chacun que le destin des Juifs est son destin. Pas un Français ne sera 
libre tant que les Juifs ne jouiront pas de la plénitude de leurs droits. Pas un Français ne sera en 
sécurité tant qu’un Juif, en France et dans le monde entier pourra craindre pour sa vie. »

Jean-Paul SARTRE, Réflexions sur la question juive, 1944.



Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse CHAPITRE IV : DES CRIMES ET DELITS COMMIS PAR LA VOIE DE LA PRESSE OU PAR TOUT AUTRE 
MOYEN DE PUBLICATION

Paragraphe 1er : Provocation aux crimes et délits.

Article 23 Modifié par Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 - art. 2 JORF 22 juin 2004

Seront punis comme complices d'une action qualifiée crime ou délit ceux qui, soit par des discours, 
cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits, imprimés, dessins, 
gravures, peintures, emblèmes, images ou tout autre support de l'écrit, de la parole ou de l'image 
vendus ou distribués, mis en vente ou exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par des 
placards ou des affiches exposés au regard du public, soit par tout moyen de communication au 
public par voie électronique, auront directement provoqué l'auteur ou les auteurs à commettre 
ladite action, si la provocation a été suivie d'effet.

Cette disposition sera également applicable lorsque la provocation n'aura été suivie que d'une 
tentative de crime prévue par l'article 2 du code pénal.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1C362798AA08BA8F576348343FEACCD3.tpdila13v_3?cidTexte=JORFTEXT000000801164&idArticle=LEGIARTI000006421542&dateTexte=20040622&categorieLien=id#LEGIARTI000006421542


Article 24 Modifié par LOI n°2014-1353 du 13 novembre 2014 - art. 5 

Seront punis de cinq ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende ceux qui, par l'un des moyens énoncés à 
l'article précédent, auront directement provoqué, dans le cas où cette provocation n'aurait pas été suivie d'effet, à 
commettre l'une des infractions suivantes :
1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne et les agressions sexuelles, 
définies par le livre II du code pénal ;
2° Les vols, les extorsions et les destructions, dégradations et détériorations volontaires dangereuses pour les 
personnes, définis par le livre III du code pénal.
Ceux qui, par les mêmes moyens, auront directement provoqué à l'un des crimes et délits portant atteinte aux intérêts 
fondamentaux de la nation prévus par le titre Ier du livre IV du code pénal, seront punis des mêmes peines.
Seront punis de la même peine ceux qui, par l'un des moyens énoncés en l'article 23, auront fait l'apologie des crimes 
visés au premier alinéa, des crimes de guerre, des crimes contre l'humanité ou des crimes et délits de collaboration 
avec l'ennemi.
Tous cris ou chants séditieux proférés dans les lieux ou réunions publics seront punis de l'amende prévue pour les 
contraventions de la 5° classe.
Ceux qui, par l'un des moyens énoncés à l'article 23, auront provoqué à la discrimination, à la haine ou à la violence à 
l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-
appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, seront punis d'un an d'emprisonnement 
et de 45 000 euros d'amende ou de l'une de ces deux peines seulement.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1C362798AA08BA8F576348343FEACCD3.tpdila13v_3?cidTexte=JORFTEXT000029754374&idArticle=LEGIARTI000029755243&dateTexte=20141114&categorieLien=id#LEGIARTI000029755243


« On ne peut plus faire de blagues sur les juifs. »



Dessin de René Pétillon 
publié dans Charlie Hebdo 
le 25 février 2015 (n° 1179).
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